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ANNEXE AU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 13 MAI 2024 – REMARQUE 

 

Monsieur Jean-François GONCALVES souhaite faire une remarque sur le Conseil 
Communautaire du 13 mai 2024, à la fin duquel des manifestants ont insulté les élus 
suite au vote de la cession d’une parcelle de terrain sur Moustier Ventadour à la SAS 
FARGES, que la Communauté de Communes avait acquise par voie de déclaration 
d’utilité publique.  Même si chacun a le droit d’être en désaccord, il considère l’attitude 
de ces manifestants, dont la plupart ne font même pas partie du territoire,  
inadmissible et en totale contradiction avec la motion adoptée lors du Conseil du 26 
juin 2023 contre les agressions faites aux élus. Il souhaite que le Conseil 
Communautaire condamne à l’unanimité ce comportement et que la population en soit 
informée. 
M. le Président approuve et confirme qu’il est inadmissible d’insulter les élus. Cette 
remarque sera portée au procès-verbal et transmise à Mme la Sous-Préfète. 

 


